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Case postale

1211 Genève 3

Genève, le 24 avril 2022

Concerne : alerte sur les thèses négationnistes du génocide des Arméniens de 1915

Monsieur le Président du Grand-Conseil,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Comme l'ensemble des membres de notre Parlement j'ai reçu un courrier accompagné d'une

cassette vidéo niant l'existence même du génocide des Arméniens entre 1915 et 1916.

Je tiens non seulement à m'élever contre cette pratique qui tente de prendre les membres de notre

Assemblée en otage, mais aussi et surtout contre cette énième tentative de négation d'un fait

historique largement documenté et reconnu sur le plan international.

Comme nombre d'autres parlementaires j'entends m'élevertant contre cette pratique que contre ce

qu'elle sous-entend de cette tragédie.

Je salue les initiatives prises dans ce sens au sein même de notre docte Assemblée qui vont dans le

même sens. Cela ne m'empêche pas d'exprimer mon opinion en toute indépendance et inviter notre

Parlement à rejeter en bloc ce courrier et ce qu'il sous-entend.

Je sollicite la lecture de ce courrier lors de notre prochaine séance plénière.

Dans l'intervalle recevez, Monsieur le Président, les marques de ma haute considération.
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